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Procès-verbal de l’assemblée Générale 

 

 

Le vendredi 27 mars 2015 à 20h30, une assemblée Générale Exceptionnelle du Comité 

des Fêtes de Mieuxcé était organisée au siège sur convocation du président. 

 

Il a été établi une feuille d'émargement signée par les membres présents en leur nom 

propre ou en tant que mandataire, ainsi que par les participants extérieurs. Celle-ci 

figure en annexe du présent procès-verbal. 

 

Le Conseil d'Administration était présidé par Mme COGNET Christelle, en qualité de 

président de l'association. Elle était assistée d’un secrétaire de séance, Mme GARNIER 

Stéphanie secrétaire de l'association.  

 

Plus de la moitié des administrateurs étaient présents ou représentés. Le Conseil 

d'Administration a donc pu valablement délibérer, conformément à l’article 15 des 

statuts.  

 

L'ordre du jour a été rappelé par le président : 

 Bilan de la soirée couscous du 7 Mars dernier, 

 Assemblée Générale ouverte à tous afin de retrouver un nouveau membre, 

 

 

La séance a débuté par la présentation des candidats au poste : 

 Mr MONIER Frédéric 

 Mr TADS’HOMME Nicolas 

 

S’en est suivi le vote. 13 personnes étaient présentes ou représentées par des pouvoirs. 

 Résultats :  

 0 voies pour Mr MONIER 

 12 voies pour Mr TADS’HOMME 

 1 abstention 

 

Mr TADS’HOMME est donc élu et rejoint les membres du comité des fêtes. 

 

Jean Sébastien PROUVOT a ensuite présenté le bilan financier de la soirée dansante du 

07/03/15, voir document en annexe. 

Nous avons cumulé 2773.47€ de dépense (boissons, nourriture, SACEM, fournitures, 

électricité…) et obtenu 3554€ de recette (vente billet, sponsor, vente buvette). Soit un 

bénéfice de 780,53€. A cela s’ajoute le stock restant à reporter sur la prochaine 

manifestation pour une valeur d’environ 161.84€. 

Après présentation des résultats par le trésorier adjoint et discussion entre les 

participants la présidente annonce que des modifications seront à apporter sur la partie 

stock, ainsi que sur les dépenses puisque en attente d’une facture E.LECLERC. 

 

Un point est fait sur les différents avis recueillis par les membres sur la soirée ainsi que 

ceux des participants extérieurs. A revoir :  

 -le service des toasts, afin que les membres puissent participer avec leur tablée, 

 -le service du repas, meilleure répartition des tables, et numérotation des tablées, 

 -revoir la taille des assiettes anglaises enfants, 
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 -mettre un plan de table sur les portes battantes de la cuisine, 

 -rajouter du mousseux ou champagne avec un sachet de boudoir éventuellement, 

à Lidl la bouteille de champagne est à 10€. 

 

La présidente annonce les prochaines dates de réunion fixées le lundi 23/03/15 à la 

réunion tripartite Comice :  

-20/04/15 à 20h30 : pour les membres de la commission communication. 

Objectif : travailler sur la page de couverture du programme du comice, visuel déclinable 

en affiche A3, A4 et sur l'invitation pour les élus. 

-04/05/2015 à 20h00 : pour les membres du Comice, de la Mairie et du Comité. 

Point sur l’avancement des différentes animations, organisation… 

 

 

Enfin il est fixé des dates pour les prochaines réunions du comité : 

-01/04/2015 à 20h30 : Organisation du repas champêtre, 

-08/04/2015 à 20h30 : Organisation du comice agricole. 

 

La soirée se clôture sur un petit pot pour remercier tous les participants et avons la 

surprise d’accueillir en fin de soirée un correspondant de l’Orne Hebdo nous faisons un 

point rapide avec lui sur la soirée et posons avec Nicolas pour une photo de groupe. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h15. 

 

 

A Mieuxcé, le 29 mars 2015 

 

Le président de séance,  Le secrétaire de séance,  

COGNET Christelle GARNIER Stéphanie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


